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Rupture judiciaire entre jugement et saisine

Par Visiteur, le 23/11/2016 à 16:44

Bonjour,

En attendant que le tribunal statue sur une résiliation judiciaire du contrat de T, donc de la
rupture de contrat que faire? , je suis actuellent en maladie pour burn out et mon avocat lance
cette procédure. Tant que les médecins m arrêtent ça va aller..mais si je dois reprendre...
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Par P.M., le 23/11/2016 à 17:02

Bonjour,
Vous pourriez commencer par en parler avec votre avocat mais déjà le Médecin du travail
pourrait vous déclarer inapte au terme de l'arrêt-maladie lors de la visite de reprise précédée
éventuellement d'une visite de pré-reprise sinon, si vous avez suffisamment d'éléments pour
penser que le Conseil de Prud'Hommes vous suivrait, vous pourriez prendre acte de la
rupture du contrat de travail aux torts de l'employeur...

Par Visiteur, le 23/11/2016 à 17:04

Si je suis inapte, la résiliation peut continuer?

Par P.M., le 23/11/2016 à 17:23

Arrêt 06-40250 de la Cour de Cassation :
[citation]Lorsqu'un salarié a demandé la résiliation judiciaire de son contrat de travail et que
son employeur le licencie ultérieurement, le juge doit d'abord rechercher si la demande de
résiliation était justifiée. C'est seulement s'il ne l'estime pas fondée qu'il doit statuer sur le
licenciement.[/citation]

Par Visiteur, le 23/11/2016 à 17:32

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000017634912&fastReqId=116179017&fastPos=1


Merci.

Pour l inaptitude, alors, je ne comprends pas....il faut en premier statuer sur la résiliation c est
bien ça?

Aussi si le médecin du travail ne me met pas inapte....comment faire, retravailler dans l
entreprise en attendant le résultat d'un jugement ?

Par P.M., le 23/11/2016 à 17:47

Il est évident que si le Médecin du Travail ne vous déclare pas inapte, l'employeur ne pourra
pas vous licencier pour impossibilité de reclassement, il vous resterait éventuellement la prise
d'acte de rupture si vous avez lu ma première réponse, autrement je ne vois pas de solution
miracle autrement que de reprendre le travail...

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


